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Notamment, l’Agence régira ses promesses de sub-
vention conformément aux règles prévues aux cadres
normatifs applicables, approuvés par le comité de gestion
de l’Agence en conformité, avec, selon le cas, le Plan
d’ensemble en efficacité énergétique et nouvelles tech-
nologies préparé par l’Agence et approuvé par la Régie
de l’énergie ou avec le Plan d’action 2006-2012 sur les
changements climatiques du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs.

Par ailleurs, l’Agence établit comme règle budgétaire
spécifique que tous les virements budgétaires visant à
diminuer les prévisions de dépenses en provenance de la
catégorie « Transfert » doivent être expressément auto-
risés par le conseil d’administration de l’Agence.
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Gouvernement du Québec

Décret 349-2011, 30 mars 2011

CONCERNANT l’approbation de l’Amendement n° 1 à
l’Entente du Conseil canadien des ministres des forêts
concernant le compte à fins déterminées 2006-2011

ATTENDU QUE les membres du Conseil canadien des
ministres des forêts ont convenu de partager le finance-
ment d’activités, programmes ou initiatives;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 727-2006 du
8 août 2006, le gouvernement a approuvé l’Entente
du Conseil canadien des ministres des forêts concernant
le compte à fins déterminées 2006-2011;

ATTENDU QUE les gouvernements fédéral, des provinces
et des territoires souhaitent amender cette entente, qui
prend fin le 31 mars 2011, afin de la prolonger jusqu’au
31 mars 2014;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de la Loi sur le
ministère des Ressources naturelles et de la Faune
(L.R.Q., c. M-25.2), le ministre peut, conformément à la
loi, conclure un accord avec un gouvernement ou un
organisme conformément aux intérêts et aux droits du
Québec pour faciliter l’exécution de cette loi ou d’une
loi dont l’application relève de lui;

ATTENDU QUE cet amendement constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Ressources naturelles et de
la Faune et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE soit approuvé l’Amendement n° 1 à l’Entente
du Conseil canadien des ministres des forêts concernant
le compte à fins déterminées 2006-2011, lequel sera
substantiellement conforme au texte du projet d’amen-
dement joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 350-2011, 30 mars 2011

CONCERNANT l’approbation de l’amendement n° 1 à
l’Entente entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada concernant la mise à jour des
données du réseau routier national et la localisa-
tion d’intervalles d’adresses municipales du territoire
du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 8° de l’arti-
cle 12 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles
et de la Faune (L.R.Q., c. M-25.2), le ministre a pour
fonction d’établir et gérer la cartographie et les réseaux
géodésiques officiels du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de cette loi, le
ministre peut, conformément à la loi, conclure un accord
avec un gouvernement ou un organisme conformément
aux intérêts et aux droits du Québec pour faciliter
l’exécution de cette loi ou d’une loi dont l’application
relève de lui;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada ont conclu l’Entente concernant la mise
à jour des données du réseau routier national et la locali-
sation d’intervalles d’adresses municipales du territoire
du Québec, approuvée par le décret numéro 222-2010 du
17 mars 2010, leur permettant ainsi de collaborer à une
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